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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

La Garde'rire-Centre Éducatif de Cocagne Inc. Le 30 avril 2026
Nom de l'établissement Numéro de permis

La Garde'rire 2 - Centre Éducatif de Cocagne Inc. 2021102
Adresse Numéro de téléphone

4783 route 134 Cocagne NB  E4R 2Y2 (506) 345-1800
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps partiel 15 ÂGE SCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Monica Maltais Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

L'inspectrice est sur les lieux afin de procéder à l'inspection de renouvellement.

Au cours de l'inspection, elle observe la collation du matin ainsi que la période de jeux extérieurs en matinée. 
Les enfants participent à diverses activités, notamment un jeu de soccer, tandis que d'autres fond un jeu de 
nature et construisent de petits tipis à l'aide de bois. La période du dîner est également observée.

L'inspectrice discute avec les personnes éducatrices afin de s'assurer que les effets personnels de chaque 
enfant doivent être bien étiquetés avec le nom de l'enfant.

Des interactions positives entre les personnes éducatrices et les enfants sont observées.

Le ratio est respecté tout au long de l'inspection.

original signé par
Monica Maltais Le 30 avril 2026

Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Denise Melanson Le 30 avril 2026

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


